Convocation du Conseil Municipal du 19 janvier 2026 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 25 novembre 2025
- Délibération demande de subvention climatisation réversible école
- Délibération révision loyer 63 Route de Darlan
- Délibération choix entreprise entretien bourg
- Délibération achat parcelle Route de Groux
- Délibération éclairage public : devis SDEEG
- Projet délibération RIFSEEP
- Remboursement ligne de trésorerie
- Litige Prop’vert – Club House
- Arrêté virement de crédit
- Point sur paiement des loyers
- Proposition d’installation gratuite de bornes de recharge
- Questions diverses



Procès-verbal du 29 janvier 2026 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf janvier les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Chantal BOUDON, Jérôme VIALA, Florence VAZ, Richard TILLHET, Benoît DUPOUY, Nicolas PLAULT

Absents : Juliena ABERLEN (pouvoir à Chantal BOUDON), Maryline BERLAND 
 
Secrétaire de séance :  Benoît DUPOUY




APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 25 NOVEMBRE 2025

Pour : 9 (1 pouvoir)	         Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/01 : DEMANDE DE SUBVENTION CLIMATISATION REVERSIBLE ECOLE
 
Monsieur le Maire expose le projet de rénovation thermique de l’école de Soulignac, dont le coût prévisionnel est estimé, sur la base du devis de l’entreprise EPC NUNES, entreprise retenue pour ce projet, à 10 238 € HT, soit 11 261,80 € TTC.
Ce projet est susceptible de bénéficier de subventions d’Etat au titre de la DETR et de la DSIL :
Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant :
· Coût total : 10 238 € HT
· DETR (35 %) : 3 583,30 € 
· DSIL (35 %) : 3 583,30 €
· Fonds propres : 3 071,40 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
· Approuve la réalisation du projet présenté estimé à 10 238 € HT
· Approuve le plan de financement exposé
· Autorise M. le Maire à solliciter une subvention au titre de la DETR et de la DSIL

Pour : 9 (1 pouvoir) 	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/02 : REVISION LOYER 63 ROUTE DE DARLAN
Le Conseil Municipal procède à la révision du loyer 63 Route de Darlan, avec pour date d’effet, le 3 janvier 2026, conformément au bail signé le 3 janvier 2023.

Le loyer est basé sur l’indice du 3ème trimestre.

Le taux d’augmentation est de + 0,87 % ce qui laisse le loyer mensuel à 673,81 € (668 € x + 0,87 % =   673,81 €, arrondi à 674 €.


Pour : 9 (1 pouvoir)	          Abstention : 0                       Contre : 0

DELIBERATION N° 2026/03 : CHOIX ENTREPRISE ENTRETIEN BOURG

Monsieur le Maire présente le devis de l’EURL RENE Julien concernant l’entretien du bourg, qui s’élève à 10 670 € HT soit 12 804,00 € TTC. Une structure d’insertion avait été également sollicitée pour l’obtention d’un devis, qui n’a pas été reçu à ce jour.
Après discussion, le conseil municipal décide de retenir le devis de l’EURL RENE Julien, et autorise M. le Maire à le signer.

Pour : 9 (1 pouvoir)	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION ACHAT PARCELLE ROUTE DE GROUX

Monsieur le Maire résume le projet pour la route de Groux. Le notaire a été sollicité afin d’établir un devis pour les frais d’achat des parcelles concernées. Les riverains souhaitent un petit morceau de terrain devant chez eux. Les 1 euro symbolique ne peuvent plus être demandés, et un acte doit être passé.
Le notaire n’ayant pas encore transmis de devis, la délibération n’est pas prise.
DELIBERATION N° 2026/04 : ECLAIRAGE PUBLIC, DEVIS SDEEG
Monsieur le Maire présente le devis du SDEEG, concernant la pose d’un interrupteur à clé sur l’armoire de commande de l’éclairage public du bourg, afin de pouvoir gérer manuellement l’allumage des lampadaires lors de manifestations prévues à la salle des fêtes ou dans le bourg.

Ce devis s’élève à 335,79 €.

Après discussion, le conseil municipal accepte ce devis et autorise M. le Maire à le signer.

Pour : 9 (1 pouvoir)	          Abstention : 0                       Contre : 0


PROJET DELIBERATION RIFSEEP

La délibération du RIFSEEP en date du 27 juin 2019, doit être modifiée pour ajouter le cadre d’emploi de Rédacteur. Ce projet va être transmis au Comité Social Territorial, pour avis.
La délibération sera validée lors du retour de l’avis.

REMBOURSEMENT LIGNE DE TRESORERIE

Monsieur le Maire propose de rembourser 5 000 € de la ligne de trésorerie, ce sera le 4ème versement effectué.
L’ensemble du conseil municipal est d’accord pour ce versement de 5 000 €.

LITIGE PROP’VERT  - CLUB HOUSE

Monsieur le Maire a contacté l’entreprise PROP’VERT concernant le litige du Club House. Un arrangement a été trouvé avec l’entreprise. Ils vont effectuer des prestations gratuites de nettoyage pour un montant total de 704 € HT, soit de janvier à avril, et une facturation de 100,80 € HT sera faite au mois de mai.

ARRETE VIREMENT DE CREDIT

A la demande du SGC de Coutras, et afin de clôturer un emprunt fait auprès du SDEEG en 2019, il y a lieu de régulariser une écriture. Pour cela, il faut émettre un mandat au compte 168758 pour un montant de            1 354,93 €. L’arrêté de virement suivant a été pris par M. le Maire, le 16 décembre 2025.

Le Maire de la commune de Soulignac,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;
Vu le budget 2025 de la commune ;
Vu les crédits disponibles en section d’investissement : chapitre 21 – article 2135 – Opération 10004 ((cimetière)
Vu l’insuffisance de crédits en section d’investissement concernant le chapitre 16 - article 168758 – Opération OPFI
ARRETE
Article 1 : Le Maire décide du virement de crédits suivants :
	Article
	Nature


	Investissement
	Chapitre
Opération

	
	
	Dépenses
	Recettes
	

	2135
	Installations générales
	        -1 354,93 €
	
	21 opé. 10004

	168758
	 Autres groupements
	  1 354,93 €
	
	16 opé. OPFI

	


	
TOTAUX
	
0 €
	
0 €
	



Article 2 : Ce virement de crédit sera porté à la connaissance du conseil municipal lors de sa prochaine séance.
Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
· Madame la Cheffe du Service Comptable de Coutras

POINT SUR PAIEMENT DES LOYERS

Les paiements des loyers de deux logements sont à jour. 
Pour le troisième, un échéancier a été mis en place par le SGC de Coutras pour le remboursement de la dette (de mai à juillet 2025) les loyers depuis août 2025 sont réglés.

PROPOSITION D’INSTALLATION GRATUITE DE BORNES DE RECHARGE

Monsieur le Maire présente la proposition reçue par une entreprise pour l’installation gratuite de bornes de recharge pour véhicules électriques. Cette entreprise accompagne les collectivités dans le cadre de la loi LOM pour l’installation de ces bornes de recharge, sur leurs parcelles privées. Cette solution apporte des avantages comme la gratuité totale pour la commune, installation rapide, bornes compatibles avec tous les opérateurs de mobilité, redevance financière reversée à la commune.
Monsieur le maire a un rendez-vous avec cette entreprise pour avoir plus de renseignements.
Il est demandé que ce projet soit discuté après les élections.

QUESTIONS DIVERSES

· Prochaine réunion du conseil municipal fixée au 24 février 2026 avec notamment le vote du Compte Financier Unique 2025
· Sinistre fissures église suite à la sécheresse : Monsieur le Maire fait part du courrier reçu de Groupama, suite au passage de l’expert. Le montant de l’indemnité totale nous revenant s’élève à 44 082,36 € TTC.
Le versement de 44 082,36 € (franchise déduite de 4 898,04 €) sera réglé dans un délai de deux ans à compter de la date d’expertise, soit au plus tard le 21 janvier 2028 à réception de la facture de SOLTECHNIC, qui s’élève à 48 980,40 € TTC. Le devis est à signer et à renvoyer.
· Terrain de football : les responsables du club de football devaient venir voir le terrain, à ce jour, pas de nouvelle.
· Jérôme VIALA précise que dans le mot du Maire, du bulletin d’information de décembre 2025, il a été noté, dans le paragraphe qui parle des finances de la commune, un emprunt de 50 000 €, alors que c’est une ligne de trésorerie qui a été faite.
De même, dans l’extrait des délibérations du 16 juin 2025, concernant la délibération « arrêt du versement des indemnités de fonctions des élus », il est noté « pour alléger les dépenses de la commune », alors que sur la délibération initiale il est noté « au vu des difficultés financières de la commune ».

La séance est levée à 19 h 52

Délibérations prises : 2026/01
                                     2026/02
			  2026/03
                                      2026/04
                                     
                                     
